
8 mars 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 5 sur 70

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 26 février 2009 authentifiant les populations
des zones urbaines sensibles et des zones franches urbaines

NOR : ECES0904764A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 2151-1 ;
Vu la loi no 2002-276 du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité, notamment ses articles 156 à 158 ;
Vu le décret no 96-1154 du 26 décembre 1996 modifié portant délimitation de zones franches urbaines dans

certaines communes ;
Vu le décret no 96-1156 du 26 décembre 1996 modifié fixant la liste des zones urbaines sensibles ;
Vu le décret no 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;
Vu le décret no 2004-219 du 12 mars 2004 modifié portant délimitation des zones franches urbaines créées

en application de l’article 23 de la loi du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine ;

Vu le décret no 2006-930 du 28 juillet 2006 portant création de zones franches urbaines en application de
l’article 26 de la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances ;

Vu le décret no 2006-1623 du 19 décembre 2006 portant délimitation des zones franches urbaines créées en
application de l’article 26 de la loi du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances,

Arrête :

Art. 1er. − Pour chaque commune concernée, les chiffres de la population municipale et de la population
totale des zones urbaines sensibles listées dans le décret du 26 décembre 1996 susvisé fixant la liste des zones
urbaines sensibles sont arrêtés aux valeurs figurant dans les tableaux consultables sur le site internet de
l’Institut national de la statistique et des études économiques (www.insee.fr).

Art. 2. − Pour chaque commune concernée, les chiffres de la population municipale et de la population
totale des zones franches urbaines délimitées dans le décret du 26 décembre 1996 susvisé portant délimitation
de zones franches urbaines dans certaines communes et dans les décrets du 12 mars 2004, du 28 juillet 2006 et
du 19 décembre 2006 susvisés sont arrêtés aux valeurs figurant dans les tableaux consultables sur le site
internet de l’Institut national de la statistique et des études économiques (www.insee.fr).

Art. 3. − Le directeur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 février 2009.

Pour la ministre et par délégation :
La secrétaire générale

de l’Institut national de la statistique
et des études économiques,

V. MADELIN


